
Bulletin de parrainage  
 

Je participe au projet « une école pour la vie »                                                               
en parrainant un enfant de l’école de Tensobtenga 

 

Le parrainage, c’est : 

• Un projet au service d’une éthique associative.  Le parrainage développe la solidarité transnationale, en 
créant une relation privilégiée entre un enfant Burkinabé et votre famille. Un lien fort va se créer entre vous, et 
vous allez découvrir de nouveaux modes de vie, de nouvelles cultures, des traditions différentes.  
 

• La création d’une grande chaine de solidarité , entrainant une découverte de l’autre et des échanges 
culturels forts. 
 

• Un don de 15 euros par mois , soit seulement 5 euros après défiscalisation. Selon la loi sur le statut juridique 
et fiscal du mécénat du 1er Aout 2003, les dons fait à Crayons de Soleil, association loi 1901 reconnue d'intérêt 
général, sont déductibles de vos impôts à hauteur de 66% de votre don dans la limite de 20% de votre revenu 
imposable. Vous recevrez votre reçu fiscal dans les premières semaines de l'année qui suit celle de votre don. 

• Un lien fort  avec un enfant de Tensobtenga  au travers d’échanges de courriers trimestriels entre vous et 
l’élève que vous parrainez. Cette correspondance comprendra pour l’enfant, une lettre et/ou un dessin, ses 
relevés de notes et un mot du professeur. Vous pourrez quant à vous écrire quand vous le souhaitez à votre 
filleul(e). 

• Des informations détaillées sur Crayons de Soleil.  Une fois par an, au mois d’octobre, vous recevrez un 
courrier un peu plus conséquent avec des informations sur l’avancée des projets Crayons de Soleil, et un point 
sur la vie du village. 

• L’assurance d’une éthique forte. Crayons de Soleil s’engage à reverser l’intégralité des dons au projet, aucun 
don ne servira aux frais de fonctionnement de l’association. De plus, nous nous engageons à être totalement 
transparents financièrement. Les comptes de l'association sont soumis au contrôle et à la certification d'un 
Commissaire aux Comptes. Vous pouvez les consulter sur le site internet de l'association : www.crayons-de-
soleil.org 

� 

 

Nom………………………………………                                  Prénom………………………………….. 

Date de naissance………/………/………/ 

Adresse………………………………………………………………………….CP………………………. 

Ville…………………………………………….. 

Mail……………………………………………………………..@............................................................ 

 

 
� J’opte pour le prélèvement automatique (veuillez remplir l’autorisation de prélèvement ci-dessous) 
 
� Je choisis le règlement par chèque et j’envoie à l’ordre de Crayons de Soleil un chèque d’un montant de : 

� 180 euros pour la première année (soit 61,40€ après défiscalisation) 

� Autre montant, précisez : …………………………………………………. 



Autorisation de prélèvement  

 

Ce document est une autorisation de prélèvement nécessaire à la mise en place du prélèvement automatique. Merci de 
bien vouloir remplir ce document et nous le renvoyer en nous joignant un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) à l’adresse 
suivante :  

Crayons de Soleil 
Parrainage 

14 rue Mercoeur 
75011 Paris 

 

A tout moment, vous pourrez stopper ce prélèvement en nous faisant parvenir un courrier notifiant votre désir d’arrêter le 
parrainage d’un enfant. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   

Je soussigné(e)  M/Mme ………………………………………. autorise l’association Crayons de Soleil à prélever la somme 
de 15 euros par mois sur mon compte bancaire, et ce pour une durée de : 

� 5 ans, soit la totalité de la durée de scolarisation de l’enfant que je parraine 

� 3 ans soit les 3 premières années de scolarisation de l’enfant que je parraine 

� 1 ans soit la première année de scolarisation de l’enfant que je parraine 

� Autre durée, précisez : ……………………………………………………………… 

 

Fait à ……………………….le ……………………. 

 

Signature 

 

 

 

 

Les informations que vous nous communiquez sont à l'usage exclusif de Crayons de Soleil qui s’engage à les garder 
confidentielles. Conformément à la loi Informatique et libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des 
données personnelles vous concernant : pour l’exercer, adressez-vous à Crayons de Soleil - 14, rue Mercoeur - 75011 
Paris. 


